
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/099 

OBJET : AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE 
PARTICIPATION FINANCIÈRE GIRONDE HAUT MÉGA POUR 

LES TRAVAUX ALTERNATIFS SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MONTESQUIEU DANS LE 

CADRE DU DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 11 mai de l'année deux mille vingt-
trois à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
Séance en présentiel exclusivement 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 32 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 5 mai 2023 

Date d'affichage de la convocation au siège : 5 mai 2023 

Secrétaire de séance : Bruno CLÉMENT 

La séance est ouverte. Les procès-verbaux des 23 mars, 4 et 12 avril sont adoptés à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 
(Président) 

P  
TALABOT Martine 
(Maire) 

P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
E Mme LAGARDE 

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
P  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
P  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
P  

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

CLÉMENT Bruno 
(Maire) 

P  BONNETOT Aurore P  

DUMESNIL Mickaël E Mme TALABOT GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie P  LABASTHE Anne-Marie P  

CAUSSÉ Anne-Marie E M. CLAIR MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  PERPIGNAA GOULARD Véronique P  

BOURROUSSE Michèle P  PRÉVOTEAU Marie-Louise E Mme PERPIGNAA 
GOULARD 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane P  LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude P  SIDAOUI Alain P  

SAUNIER Catherine E Mme BOURROUSSE CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia E M. CHEVALIER 

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc P  

BOURRIER Sylviane P  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

LAFFARGUE Alexandre P  BORDELAIS Jean-François P  

MARTINEZ Corinne E M. FATH FAURE Christian E M. LEMIRE 

SOUBELET Véronique E M. DUFRANC GIRAUDEAU Isabelle E M. CLÉMENT 

AULANIER Benoist P     

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les dispositions issues de l’article 
L1425-1 du CGCT, 

Vu la délibération du 25 janvier 2018 du Comité Syndical de Gironde Numérique attribuant une délégation 

de Service Public (DSP) sur 25 ans relative à l'établissement et l'exploitation d'un réseau de 

communications électroniques à très haut débit (THD) à l'opérateur ORANGE avec reprise du RIP 1G, 

Vu la convention de Délégation de Service Public du 13 mars 2018 conclue entre Gironde Numérique et 
Orange pour le déploiement de la fibre optique sur tout le territoire girondin, 

Vu la délibération 2019/008 du 26 mars 2019 portant sur le fonds de concours Gironde Haut Méga, 

Vu la délibération n°201216-002 en date du 16 décembre 2020 du Comité Syndical de Gironde Numérique 
ayant pour objet de créer une enveloppe de travaux supplémentaires pour la réalisation des travaux 
d’enfouissements, 

Vu le projet d’avenant n°1 à la convention de participation financière Gironde Haut Méga ci-annexé, 

Vu l’avis de la commission « Infrastructures et voiries » du 2 mai 2023, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Considérant que les EPCI de Gironde ont transféré la compétence « Aménagement Numérique » à Gironde 

Numérique, 

Considérant que la convention de Délégation de Service Public conclue entre Gironde Numérique et 
Gironde Très Haut Débit pour le déploiement de la fibre sur toute la Gironde a prévu que Gironde Très Haut 
Débit, en tant que délégataire, a pour missions principales le financement, la conception, la construction, 
l’exploitation, la maintenance et la commercialisation du réseau d’initiative public girondin, 

Considérant que le principe de réalisation de travaux alternatifs a été institué afin de prendre en 
considération certaines situations particulières liées au déploiement du réseau, notamment des 

considérations paysagères, d’enfouissement, de sécurité, ou d’urbanisme, 

Considérant que ces travaux alternatifs, demandés par Gironde Numérique dans le cadre de son pouvoir 
de direction et de contrôle, sont réalisés par GTHD dans le cadre de la DSP en tant que maître d’ouvrage 
délégué. Ces travaux font partie des investissements de premier établissement, 

Considérant que le recensement des besoins en travaux alternatifs incombe aux EPCI préalablement à 
une communication à Gironde Numérique, 

Considérant que Gironde Numérique instruit les demandes des communes répondant aux critères 

d’éligibilité, 

Considérant qu’un avenant à la Convention Gironde Haut Méga doit définir les modalités techniques et 
financières des travaux alternatifs entre Gironde Numérique et la Communauté de Communes de 
Montesquieu, 

Considérant que le montant de participation par Gironde Numérique sur les travaux alternatifs envisagés 
pourra correspondre jusqu’à 100% du coût des travaux, dans la limite de l'enveloppe dédiée, 

Considérant que les statuts de Gironde Numérique confèrent la compétence d’instruction des demandes 
et d’octroi de la subvention au Président de Gironde Numérique, 

 

En 2020, Gironde Numérique a délibéré pour constituer une enveloppe de 13M€ pour venir en aide 

financièrement aux demandeurs des travaux supplémentaires : 8M€ pour les travaux enfouissement et 
5M€ pour les changements de poteaux électriques. 
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Ainsi, le montant de l’enveloppe allouée à la Communauté de Communes de Montesquieu est de 355 364€ 
pour l’ensemble des communes de son territoire. 

Suite à des propositions et échanges avec les 13 communes du territoire de la Communauté de Communes 

de Montesquieu, le coût total des demandes collectées est de 302 644€. Une enveloppe de 52 720€ est 

toujours disponible et sera utilisée pour les nouvelles demandes à venir. 

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Approuve le périmètre des travaux alternatifs sur le territoire de la Communauté de Communes de 
Montesquieu, 

• Autorise le Président à signer l’Avenant n°1 à la convention de participation financière Gironde Haut 
Méga pour les travaux alternatifs sur le territoire de la Communauté de Communes de Montesquieu, 

• Autorise le Président à mener toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation de la présente 
délibération. 

 

 

Fait à Martillac, le 11 mai 2023 

 

 

 

Bruno CLÉMENT 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#signature1# #signature2# 
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